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travail des titulaires d’un emploi supérieur à temps plein
adoptées par le gouvernement par le décret numéro
450-2007 du 20 juin 2007.

Toutefois, pour les fins du calcul de l’allocation de
départ, la notion de service continu prévue à l’article
129.6 du Règlement sur certaines conditions de travail
applicables aux cadres des agences et des établissements
de santé et de services sociaux édicté par le décret
numéro 1218-96 du 25 septembre 1996, s’applique.

4.4 Échéance

À la fin de son mandat, le docteur Boileau demeure en
fonction jusqu’à ce qu’il soit remplacé ou nommé de
nouveau.

5. RENOUVELLEMENT

Tel que prévu à l’article 2, le mandat du docteur
Boileau se termine le 30 novembre 2013. Dans le cas où
le ministre responsable a l’intention de recommander au
gouvernement le renouvellement de son mandat à titre
de membre du conseil d’administration et président-
directeur général de l’Institut, il l’en avisera au plus tard
six mois avant l’échéance du présent mandat.

6. ALLOCATION DE TRANSITION

À la fin de son mandat de membre du conseil d’admi-
nistration et président-directeur général de l’Institut, le
docteur Boileau recevra, le cas échéant, une allocation de
transition aux conditions et suivant les modalités prévues
à la section 5 des Règles concernant la rémunération et
les autres conditions de travail des titulaires d’un emploi
supérieur à temps plein adoptées par le gouvernement
par le décret numéro 450-2007 du 20 juin 2007.

Toutefois, pour les fins du calcul de l’allocation de
transition, la notion de service continu prévue à l’article
129.6 du Règlement sur certaines conditions de travail
applicables aux cadres des agences et des établissements
de santé et de services sociaux édicté par le décret
numéro 1218-96 du 25 septembre 1996, s’applique.

7. Toute entente verbale non incluse au présent
document est nulle.

8. SIGNATURES

______________________ ____________________
  DOCTEUR LUC BOILEAU ANDRÉ BROCHU

Secrétaire général associé
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Gouvernement du Québec

Décret 1051-2008, 29 octobre 2008
CONCERNANT l’acquisition par expropriation de certains
biens pour la construction d’une partie de l’autoroute 30,
située dans la Ville de Candiac et la Municipalité de
Saint-Philippe (D 2008 68025)

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 12 de la Loi sur la
voirie (L.R.Q., c. V-9), le ministre peut louer, échanger
et acquérir de gré à gré ou par expropriation tout bien au
bénéfice du domaine de l’État ;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’article 36
de la Loi sur l’expropriation (L.R.Q., c. E-24), toute
expropriation doit être décidée ou, suivant le cas, autorisée
préalablement par le gouvernement aux conditions qu’il
détermine ;

ATTENDU QUE, pour réaliser les travaux ci-après
mentionnés, il y a lieu que la ministre des Transports
soit autorisée à acquérir par expropriation les biens requis
à cet effet ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Transports :

QU’elle soit autorisée à acquérir par expropriation
certains biens pour réaliser les travaux suivants, à savoir :

— la construction d’une partie de l’autoroute 30,
située dans la Ville de Candiac et la Municipalité de
Saint-Philippe, dans la circonscription électorale de
La Prairie, selon le plan AA-8706-154-03-0773-3
(projet n° 154030773) des archives du ministère des
Transports.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU
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Gouvernement du Québec

Décret 1055-2008, 29 octobre 2008

CONCERNANT la nomination de monsieur Yves Lefebvre
comme membre et vice-président de la Commission
des biens culturels du Québec

ATTENDU QUE l’article 2 de la Loi sur les biens culturels
(L.R.Q., c. B-4) institue la Commission des biens culturels
du Québec ;
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